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Pour inciter à la pratique du covoiturage domicile-travail, le Syndicat des Mobilités de Touraine 
s’est associé à l’opérateur Klaxit et finance une expérience d’une année pour encourager la 
pratique du covoiturage sur les trajets domicile-travail.  
 

1. Un service de covoiturage local ouvert aux habitants 
 
Déployé en début d’année auprès des principaux employeurs publics et privés, le service de 
covoiturage s’étend aujourd’hui à l’ensemble des 25 communes du Syndicat des Mobilités de 
Touraine, soit Tours Métropole Val de Loire et les communes de Vernou-sur-Brenne, Vouvray 
et La Ville-aux-Dames. Les passagers voyageront gratuitement et les conducteurs seront 
rémunérés par le SMT.  
 
Par cette action, le Syndicat des Mobilités de Touraine souhaite, avec Tours Métropole Val de 
Loire, agir contre l’autosolisme et encourager l’usage des mobilités partagées au niveau local 
afin de désengorger les routes, réduire la pollution et faire face à la hausse du prix du 
carburant. 
 
Pour M. Wilfried SCHWARTZ, Président du Syndicat des Mobilités de Touraine, « ce service de 
covoiturage local est l’occasion de transformer une voiture individuelle en transport collectif. 
Actuellement il y a en moyenne 1,1 personne par voiture sur notre territoire pour les trajets 
domicile-travail. Ce service financé par le Syndicat est une solution pérenne pour les zones 
d’activités peu dense où la collectivité ne peut pas mettre en place une ligne régulière et offre 
également une solution face à la hausse du prix du carburant. »  
 
Pour Frédéric AUGIS, Président de Tours Métropole Val de Loire, ce nouveau service invite les 
métropolitains à se réinterroger sur leurs habitudes de mobilité : « C’est aujourd’hui une 
incontournable réalité : 69% des déplacements domicile-travail des habitants de la métropole 
sont réalisés en voiture et 96 % de ces mêmes déplacements sont réalisés en autosolisme !  
Ce nouveau service encourage les métropolitains à adopter de nouvelles pratiques au bénéfice 
de la qualité de l’air et vient soutenir notre ambition d’une métropole durable et vertueuse par 
une action concrète. »  
 

2. Comment utiliser le service de covoiturage Klaxit ? 

 
Le service Klaxit s’appuie sur une application gratuite disponible sur App Store et Google 
Play qui met en relation passagers et conducteurs. Après téléchargement et inscription, il 
suffit de renseigner les détails de trajet domicile-travail : adresse de départ, adresse d'arrivée 
et horaires afin de trouver un covoiturage.  
 
Pour le passager, le trajet est gratuit et le conducteur reçoit entre 2€ et 4€ par passager 
transporté pour un trajet au départ et/ou à l’arrivée sur le territoire du Syndicat des Mobilités 
de Touraine dans la limite de 6 trajets par jour.  



 

 

 
Ce coût par trajet sera pris intégralement en charge par le Syndicat des Mobilités de Touraine.  

 

Un minimum de détours est garanti pour les conducteurs, tandis que l'application permet aux 
passagers de choisir leurs horaires.  
 

Si jamais le conducteur annule le trajet retour, l'application permet de rentrer chez soi 
gratuitement en taxi et sans avance de frais.  
 
 

3. Une expérience encourageante et appréciée par les 
employeurs 

 
Depuis son lancement en début d’année, l’application Klaxit compte déjà plus de 2 000 
inscrits. Plus de 45 000 kilomètres cumulés ont été réalisés sur le périmètre du Syndicat des 
Mobilités de Touraine, ce qui représente une économie de 5 tonnes de C02.  
 
Pour Julien Honnart, Président et Cofondateur de Klaxit « Grâce à ce partenariat avec le 
Syndicat des Mobilités de Touraine, nous avons l’opportunité de développer rapidement la 
pratique quotidienne du covoiturage pour en faire une véritable alternative économique, 
sociale et écologique pour les habitants du territoire. »  
 
D’ailleurs, nombre d’employeurs encouragent cette pratique sur le territoire, à l’image de 
l’entreprise Faiveley Transports Tours (Groupe WABTEC), située à La Ville-aux-Dames et 
employant près de 400 personnes. Son Directeur de site, M. Jérôme CARRE, invite ses 
collaborateurs à utiliser cette application qui contribue à la réduction des émissions de C02, 
un des axes majeurs de l’entreprise. 
 

 
 

 

 
 

 

 
 
 
 

 

Klaxit, partenaire des collectivités 
 

La start-up Klaxit accompagne une trentaine de collectivités locales dont Angers Loire 
Métropole et La Rochelle Agglo, sur le déploiement de projets de covoiturage locaux. 
Pour créer ses réseaux de covoiturage, Klaxit s’appuie sur les entreprises, qui proposent le 
service à leurs collaborateurs, et sur les collectivités territoriales, qui subventionnent les 
trajets effectués en covoiturage.  
 
Plus d’informations sur Klaxit : http://www.klaxit.com/  
 


